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Erscheinungswahrscheinlichkeit eines einem gegebenen Spitzenwert 
beigemessenen lokalen Effekts. 
Daraus schliesst man, dass zwei akustische Grfssen festgestellt 
werden mrassen, um Schlaf[inderungen zu betrachten: und zwar 
zuerst den Energiewert im Zimmer, dessen Komfortschwellwert 
35 dB(A) in der Nacht ist, und zweitens den kleinsten Spitzenwert, 
der 50 dB(A) nicht iiberschreiten muss. 

Summary 
Sleep Disturbance by Noise 
This contribution is a state-of-the-art of recent knowledge regarding 
effects from environmental noise on sleep and proposes acoustic 
thresholds likely to help public authorities in setting up regulations. 
It recalls physiological sleep aspects and the cyclic organization of 
the various stages; then it examines noise effects, principally those 
arising from road traffic, planes and trains. 

Such effects are firstly considered as changes in sleep organization 
during night. It is noted that laboratory and home experiments lead 
to the same conclusions: duration of deep sleep is appreciably 
reduced for younger people, while the dream phase is disturbed for 
older people. These disturbances are associated with an average 
energetic level L..q. Then partial effects are investigated, either 
electro-encephalographic or cardiac; these effects are more espe- 
cially associated with isolated acoustic phenomena and determined 
from the noise peak level. Other variables, e.g. back noise, 
phenomena number per period, intervall between two noises, have 
an effect on probability of a local phenomenon which can be 
connected to a given peak level. 
The conclusion is that two acoustic values must be retained for 
considering sleep disturbances: the first one is the energetic level 
inside the room, with a comfort threshold of 35 dB(A) by night, and 
the second one is the lowest peak level which should not exceed 
50 riB(A). 

Conception et mtthodologies 
en acoustique environnementale 
M. Levental et J.-Cl. Landry' 

1. Introduction 
L'approche  que nous donnons ~ la p rob l tma t ique  de la 
protect ion contre le bruit  est pragmatique:  elle rernet 
en cause ~ chaque instant les aspects normatifs  que l 'on 
inflige h notre cadre de vie. La philosophie qui s 'en 
d tgage  s 'est  p r t c i s t e  au cours du temps,  au fur et 
mesure  que nous avons 6t6 confront ts  aux divers 
p rob l tmes  du trafic, des activit ts  industrielles, artisa- 
nales et artistiques, des collectivitts et de l 'habitat.  
En fair, ce ne sont pas rant les p rob l tmes  d ' tmiss ion  et 
de r tcept ion  du bruit qui sont complexes,  mais plut6t 
ceux de l'interface entre les sources et les r tcepteurs:  la 
plupart  des p h t n o m t n e s  y sont complexes.  
Fort  souvent,  il est fait appel  ~ la valeur normative,  ou 
normal is te .  C 'est  dire qu 'on  juge d 'un p r o b l t m e  
d ' impact  en ne se p r toccupan t  que de la conformit6 ou 
non & des r t f t r ences  qui t iennent plus d 'un domaine 
16gal et r tg lementa i re  que d 'un souci scientifique. 
Toute  valeur supt r ieure  ~ la norme  admise devrait  6tre 
corr igte ,  mais route valeur inf t r ieure  impliquerait  
l ' augmenta t ion  autor i s te  des niveaux sonores jusqu'h 
at teindre la norme!  A cela s 'a joute  la constatation que,  
dans l ' envi ronnement ,  il n 'es t  possible d 'appl iquer  une 
m t m e  6chelle d ' tva lua t ion  qu'& des situations sembla- 
bles. 
Notre  th~se est qu'il  n 'est  pas possible d 'appl iquer  des 
valeurs normatives  sans d6finir auparavant  de m an i t r e  
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pr tc ise  leur domaine  d'utilisation, les conditions dans 
lesquelles elles ont 6t6 dtf inies et leurs limitations. En 
cons tquence ,  il n 'es t  pas possible de mesurer  un 
niveau sonore brut  et de l 'utiliser seul, par  rappor t  ~ la 
norme.  Par  exemple ,  le bruit de fond pe rme t  de juger 
de l ' impact  d 'une  source sur l ' envi ronnement  acousti- 
que. La per turbat ion  du bruit  de fond par  une source 
de bruit  d o n n t e  doit ~tre faible, voire imperceptible.  
Nous distinguons donc trois niveaux d 'approche:  
1. Un niveau brut  est fix6, par  exemple  pour  une 

exposition de huit heures  par  jour  ~ plus de 
90 dB(A) ,  comme  6tant inadmissible. I1 y a 1~ un 
risque r te l .  Les mesures  de protect ion sont des 
mesures  provisionnelles. 

2. Le domaine  de la dynamique  des sons et des bruits, 
qui a pour  corrolaire immtd ia t  l 'utilisation de la 
notion de niveaux statistiques de pression acous- 
tique. 

3. L 'analyse  spectrale qui pe rme t  l ' approche  physique 
de la qualit6 acoustique. 

2. R4partition des t~ches au niveau de la Rtpublique 
et Canton de Gen~ve 
2.1 R~partition des tdches en matidre de lutte 
et de protection contre le bruit au niveau de l'Etat de 
Gendve [7] 
Le service de toxicologic industrielle, d 'analyse  de l 'air  
et de protect ion contre le bruit  (STIAB)  est confront6 
au probl~me de la mesure  des immissions en g tn t ra l .  
La brigade antibruit a pour  mission principale de 
cont r t le r  les 6missions sonores des vthicules h moteur .  
La lutte contre le bruit du trafic a t r i en  est m e n t e  par  
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l'A6roport de Gen6ve-Cointrin. Elle concerne le bruit 
6mis par les avions lors de leur approche ou de leur 
d6collage, ainsi que le bruit 6mis au sol. L'am6nage- 
ment des zones a6roportuaires afin de diminuer l'im- 
pact du bruit du trafic a6rien sur le voisinage de 
l'a6roport est une des tgtches prioritaires. Les 6tudes de 
mod61isation de propagation du bruit et des mesures 
l'immission sont effectu6es par le STIAB. 
En ce qui concerne les transports ferroviaires, seuls les 
CFF sont comp6tents. 
Au niveau des industries, du commerce, de l'artisanat 
et de l'agriculture, l'Office cantonal de l'inspection et 
des relations du travail (OCIRT) et le STIAB inter- 
viennent, le premier syst6matiquement ~ l'int6rieur 
des entreprises, le second sur mandats de I'OCIRT, 
pour les probl6mes de voisinage. 
Le domaine de la construction et du g6nie civil relSve 
du seul service' de l'inspection des chantiers, qui, outre 
des probl6mes de bruit, s'occupe de leur s6curit6. 

Le domaine de l'habitat est caract6ris6 par deux types 
d'actions: 
- au niveau des collectivit6s, d'une part et 
- au niveau du bg~timent proprement dit, d'autre part. 

La police, ia gendarmerie et plus particuli6rement la 
brigade antibruit interviennent pour les probl~mes 
gdn6raux d'exc6s de bruit des collectivit6s. 
Le d6partement militaire se pr6occupe des places de 
tir, le STIAB intervient en qualit6 d'expert pour des 
probl6mes d'am6nagement. 
Quant aux bruits propres au b~timent, installations de 
chauffage et de ventilation, ascenseurs, 6coulements, 
et aux bruits propres aux logements, le service de 
s6curit6 et salubrit6 du d6partement des travaux 
publics intervient en tant qu'autorit6 et le STIAB en 
tant qu'expert ayant objectiv6 les nuisances. 

2.2 Conception g#ndrale de la protection contre le bruit 
L'organigramme du traitement conceptuel de la pro- 
tection contre les sons, infrasons et vibrations est 
donn6 dans la figure 1. Deux domaines sont consi- 
d6r6s, les 6missions et les immissions. 
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Fig. 1. Concept de la protection contre le bruit 
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Le domaine des 6missions comprend la pr6vention, les 
mesures de correction et les moyens de coercition. 
L'6mission des sons est un aspect imm6diat, mesurable 
et susceptible de corrections prises en fonction de 
normes d6finies plus ou mains arbitrairement en 
rapport avec le but recherch6. C'est l~t que se situe 
l'origine de l'action de la plupart des services luttant 
contre le bruit. 
Un aspect plus g6n6ral concerne l'immission des sons 
sur un territoire, soit plus 6tendu, soit regroupant une 
fraction de population n'6tant pas directement impli- 
qu6e dans les ph6nom~nes d'6mission, en fonction 
d'imp6ratifs 6conomiques, g6ographiques et sociaux; 
d'o~ d'importantes 6tudes syst6matiques tenant 
compte de la n#cessit# des #missions d'une part, et de la 
r#alit~ des immissions d'autre part. Les probl~mes 
d'immission sont mains facilement mahrisables que les 
probl~mes d'6mission. Leur 6tude implique une int6- 
gration pouss6e des diff6rents param~tres, tenant 
compte de situations limites peu apparentes. La propa- 
gation des vibrations, des infrasons, des sons, ou la 
d6finition de niveaux sonores relatifs, tol6rables h long 
terme par I'organisme humain, ou l'6tude de l'implan- 
ration de sources sonores au sein d'une collectivit6 en 
relation avec une politique d'am6nagement du terri- 
toire, doivent ~tre fond6es scientifiquement sur des 
analyses objectives, ne tenant pas compte a priori 
d'imp6ratifs particuliers. C'est pourquoi une des 
d6marches consiste h 6tablir la charge sonore d'un 
milieu, afin de pouvoir dresser un registre des 
atteintes. Le compl6ment g cette d6marche consiste en 
l'6tude de la propagation des 6missions. I1 est alors 
possible de prendre des mesures de protection du 
voisinage ~ court terme d'une part et de proc6der ~un 
am6nagement spatio-temporel du territoire h long 
terme d'autre part. I1 s'agit donc en dernier ressort de 
d6cider si la nuisance due au bruit doit augmenter dans 
une certaine r6gion ou au contraire si elle doit ~tre 
diminu6e. Cet aspect concerne ce qu'il est commun6- 
ment convenu d'appeler la qualit6 de vie. 
La difficult6 d'obtenir une bonne ad6quation de l'am6- 
nagement spatio-temporel r6side dans le fait qu'il 
n'existe pas de r~gles satisfaisantes pour caract6riser la 
qualit6 de vie. 

3. Evaluation de ia charge sonore et aspects normatifs 
L'aspect normatif n'a de valeur que pour autant qua 
l'on air affaire ~ des niveaux sonores 61ev6s pouvant 
produire des 16sions permanentes. 
Le cas s'est pr6sent6 d'6valuer le risque couru par ie 
public et le personnel expos6s gi des niveaux sonores 
61ev6s dans les discotheques et dancings de Gen~ve. 
Un ensemble repr6sentatif de discotheques et de 
dancings a 6t6 choisi. Les spectacles ant 6t6 enregistr6s 
et les analyses statistiques des niveaux sonores effec- 
tu6es en laboratoire. 
Les valeurs moyennes des niveaux sonores 6quivalents 
(Leq) ant 6t6 calcul6es sur la p6riode de 23 heures/t 
2 heures pour trois emplacements repr6sentatifs, au 
bar, dans la cabine du disc-jockey et sur la piste de 
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danse. A cet endroit, les r6sultats sont al6atoires et 
peu significatifs, vu la proximit6 des haut-parleurs. I1 
n'a pas 6t6 proc6d6 & l'6valuation de tels niveaux dans 
toutes les discotheques (fig. 2). 
Les niveaux sonores auxquels sont expos6s les 
employ6s dans les discoth6ques sont compris entre 
75,4 et 89,9 dB(A) pour le disc-jockey et entre 68,5 et 
88,1 dB(A) pour le barman. En consid6rant les heures 
d'ouverture et en appliquant les extrapolations pour 
une semaine de travail de 40 heures, on constate que la 
valeur limite de 90 dB(A) n'est jamais atteinte [2]. Le 
risque de perte d'audition serait de 5 % environ pour 
une exposition de 30 ~ 35 ans. La situation est 
diff6rente si l 'on consid6re le public. Les niveaux 
sonores moyens mesur6s sur les pistes de danse sont 
compris entre 83,1 et 99,6 dB(A); les niveaux sonores 
sur 10 minutes ont parfois atteint 104 dB(A). I1 n'est 
pas possible de calculer le risque de perte auditive pour 
les clients, car l'exposition ~ de tels niveaux sonores ne 
peut 6tre correctement estim6e: elle ne devrait pas 
d6passer quelques heures par semaine. Seule une 
diminution d'acuit6 auditive temporaire est possible. 
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Fig. 2. Niveaux sonores ~quivalents moyens, L~q, 
mesur~s dans des salles de concert, de dame, des clubs 
et cabarets, entre 23 et 2 heures. Pour Ie No 12: mesur# 
dans la salle de concert, entre 21 et 24 heures. 
CNA: exposition limite it 90 dB(A) 40 h/sem. 

La question de savoir s'il est n6cessaire de fixer une 
valeur normative pour l'exposition du public dans de 
telles salles n'a en r6alit6 pas de sens: il se produit un 
ph6nom6ne d'autor6gulation. 
Le public est libre de choisir ses lieux de divertisse- 
ment et il a tendance h quitter les 6tablissements 
lorsque son ouie est fatigu6e. De plus, l 'ambiance des 
6tablissements est un param~tre qui d6pend essentiei- 
lement du niveau sonore. I1 existe une plage optimale, 
au-dessous de laquelle le public ne danse plus et s'en 
va, car la sph6re intime cr66e par les niveaux sonores 
61ev6s disparait. Cela est plus remarquable encore 
avec la musique ,~disco~, off les niveaux sonores sont 
61ev6s parce qu'on d6sire faire entrer en r6sonance ,les 
danseurs avec un rythme binaire simple, monotone et 
fiche en basses ff6quences~. 
Le spectateur fait partie d 'un syst6me ouvert,  le 
travailleur, d 'un syst6me ferm6. Donc, la mesure des 
niveaux sonores bruts suffit ~ l'application d 'une 
valeur normative ayant pour but la protection de l'ou~e 
du travailleur devant subir une charge acoustique. 

4. Perception des niveaux sonores  
et contenu 6nerg6tique 
Le niveau de pression acoustique 6quivalent (ou 
niveau sonore 6quivalent) Leq est d6fini comme le 
niveau correspondant/ t  un niveau de pression acousti- 
que continu d'6nergie 6gale. De mani~re id6ale, pour 
utiliser cette 6chelle de mesure, les niveaux de pression 
acoustique doivent dtre 61ev6s et continus. Pour les 
comparer, les bruits devront avoir la mdme origine. 
On pourrait envisager la mesure de niveaux sonores 
6quivalents dans des milieux tr6s calmes; si les mesures 
physiques sont possibles, leur interpr6tation est alors 
sujette a caution. En effet, dans une ambiance tran- 
quille, un bruit impulsionnel provoque une augmenta- 
tion sensible du niveau sonore 6quivalent (h la condi- 
tion que le syst6me de mesure le capte). C'est alors la 
dynamique des bruits per~us qu'il faut examiner, d'ofl 
les tentatives des chercheurs d' introduire l'indice 
~Noise Pollution Level ,  [ 14]. 
Dans le cas du trafic automobile, un certain nombre de 
rues de la ville de Gen~ve ont 6t6 6tudi6es. Nous 
retiendrons ici la rue Leschot. 

4.1 Trafic automobile 
La rue Leschot est situ6e dans un quartier d'habitation 
proche de la plaine de Plainpalais. Elle est bord6e d 'un 
c6t6 par un quartier d6volu essentiellement /a des 
activit6s culturelles et de l 'autre par la rue de Carouge 
off r~gne une intense activit6 commerciale. Dans le 
r6seau interne des communications routi6res, la rue 
Leschot se trouve en p6riph6rie de la petite ceinture 
[10]. 40 % du trafic quitte la petite ceinture en emprun- 
tant cette art6re. 
La rue Leschot a une longueur d'environ 100 m e t  une 
largeur de 12 m. La chauss6e comporte deux voies de 
circulation. Les rez-de-chauss6e des immeubles sont 
occup6s par des commerces vari6s, librairies, comesti- 
bles, antiquaires, etc. L'activit6 commerciale est 
intense. Le trafic de la rue Leschot est de transit. Des 
signaux lumineux r~glent la circulation ~ la sortie de la 
rue. 
La synchronisation avec l 'ensemble du quartier est 
telle que 30 v6hicules y sont en permanence de 6 h 30 
21 heures. 
La figure 3 donne l'6volution des niveaux sonores L~, 
L10, Ls0, t90, L99 et Leq entre 8 et 20 heures. Les 
emplacements de mesure ont 6t6 situ6s ~ 40 cm de la 
facade des bfitiments, & 2, 4, 8 et 16 m de hauteur. 

Hauteur Leq [5] L, o L~q 
13 octobre 1977 19octobre 1981 29octobre 1981 m dB(A) dB(A) dB(A) 

2,00 - 74,8+0,9 74,1+_1,4 
2,50 74,3 - - 
4,00 - 73,5+0,9 73,7+0,9 
8,00 - 71,6+_0,9 72,2+0,6 
9,00 73,2 - - 

16,00 72,0 71,2+0,7 71,3+0,5 

Tabl. 1. Evolution des niveaux sonores #quivalents 
(moyenne entre 8 et 20 heures) dans une rue de quartier 
dont la destination primitive a #td chang~e (rue Leschot) 
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L'6volution des niveaux sonores de L~ ~ L99 par 
rapport  au niveau Leq es t  semblable. L'homog6n6it6 
des classes de bruit est grande. Le contenu 6nerg6tique 
est 61ev6 (tabL 1). L'at t6nuation des niveaux sonores 
devrait 6tre en progression g6om6trique de 3 
6 dB(A)  suivant les circonstances et la nature de la 

source. Ici il n 'en est rien. La rue doit 6tre consid6r6e 
comme une chambre r6verb6rante dans laquelle vivent 
les habitants. Par comparaison ~t ce qui est donn6 
comme valeurs limites dans la litt6rature [3], on 
devrait avoir affaire ~ ~une r6gion industrielle avec 
b~timents servant au s6jour prolong6 de personnes~, 
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Fig. 3. AttOnuation du bruit dans un espace urbain confinO. Rue Leschot, 19 octobre 1981. Profils donnnds en 
fonction du temps et de la hauteur. Niveaux en dB(A) 
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ce qui n'est pas le cas. La destination primitive de cette 
rue a 6t6 chang6e. I1 est du devoir des autorit6s qui 
g6rent l'espace urbain de lui redonner sa destination 
propre. 
It est possible de ne consid6rer que les niveaux sonores 
6quivalents, parce que les bruits sont suffisamment 
uniformes et continus (tabl. 1). Les diminutions carac- 
t6ristiques du bruit de fond, aux environs de 10 heures 
et de 13 heures (L99) correspondent h l'une des 
caract6ristiques du trafic et non pas h celles de 
l'environnement local. 
Ce cas n'est pas exceptionnel. Pour d'autres artares 
circulation intense, nous avons constat6 des att6nua- 
tions de bruit, entre le niveau du sol et le haut des 
facades, inf6rieures h 2 dB(A), avec une dynamique 
semblable [4]. 

4.2 Ambiance de travail 
Le principe de l'6valuation est encore le m6me lors- 
qu'on a affaire h une ambiance de travail o'h la 
machinerie produit des spectres sonores reproductibles 
et des niveaux constants. Les courbes des isophones 
6tablies au Centre int6gr6 de destruction des r6sidus de 

Gen6ve en sont un exemple. L'ensemble examin6 ici 
concerne un four ~ grille et une turbine (fig. 4). 
Les mesures ont 6t6 effectu6es/~ l'aide d'un analyseur 
statistique Brtiel & Kjaer 4426 mont6 sur un landau. 
Un mesureur de distance permet d'initialiser le comp- 
tage ~t chaque m6tre. L'dchantillonnage des niveaux 
sonores se fait chaque 0,1 seconde. On change le 
nombre total d'6chantillons d'un endroit h l'autre en 
modifiant la vitesse de d6placement. L'int6rr de 
pouvoir augmenter la dur6e de mesure est grand aux 
endroits of~ le bruit n'est pas continu. Darts cette 
proc6dure, il est possible d'attendre h un point d e  
mesure jusqu'h ce que Leq affich6 soit constant. 
Cette m6thodologie appliqu6e h rensemble de rusine 
a permis de contr61er les valeurs contractuelles impo- 
s6es par le maitre de l'ouvrage. Les d6fauts des 
installations ont 6t6 corrig6s. Par exemple, le capotage 
de la turbine a permis une att6nuation du bruit de 
l'ordre de 20 h 25 dB(A). 

4.3 Cartographie urbaine 
Dans le cadre de l'am6nagement du territoire et de 
l'am6nagement spatio-temporel, il est primordial de 
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pouvoir disposer d 'un registre de charge de bruit. A ce 
jour,  les cartes des isophones ont 6t6 6tablies pour un 
tiers du centre de la Vii[e, Ch6ne-Bougeries et Ca- 
rouge. 

Les conditions exp6rimentales ont 6t6 les suivantes: les 
mesures sont effectu6es par temps sec et un vent faible 

mod6r6, les jours ouvrables entre 9 et 11 heures et 14 
et 16 h 30, les emplacements des microphones situ6s 
1,5 m du sol et h 1-1,5 m des faqades. Chaque point de 
mesure se situe approximativement dans une maille de 
50x50 m et repr6sente une valeur moyenne d'au 
moins 2 h 5 mesures de 5 minutes chacune. Selon les 
r6sultats obtenus, de nouvelles mesures sont effectu6es 
jusqu'h ce que la dispersion soit inf6rieure/t une classe 
isophone de 5 dB(A).  En g6n6ral, les mesures faites 
au bord des art6res h trafic intense et dans les endroits 
particuli6rement peu bruyants (cours intdrieures, 
champs, for6ts), sont caract6ris6es par un 6cart type 
inf6rieur h 2 dB(A). 

Les cartes des isophones (fig. 5) sont des images 
limites. En effet, le niveau L,,q a toute sa signification 
l/t ol) le trafic automobile est dense et continu, ol) les 
niveaux sonores sont 61ev6s. I1 la perd au fur et 
mesure qu'on descend dans les classes des isophones. 
I1 n'en a plus aucune dans les zones de faible charge 
sonore or) les sources sonores sont d'origines diverses, 
d'amplitudes variables et intermittentes par nature. 
Dans ce cas-I~, il efit fallu donner  tous les  param6tres 
statistiques. Ce|a n'est pas possible au niveau de la 
repr6sentation graphique. 

I1 s'ensuit tout naturel lement qu 'une approche diff6- 
rente doit 6tre utilis6e lorsque les sources de bruit sont 
de natures diff6rentes. 
Les courbes isophones 6tant 6valu6es pour une 
p6riode diurne, nous avons montr6 que les niveaux 
sonores 6quivalents de nuit (1 h 4 heures),  pour les 
rues ~t trafic intense, suivent la relation: Leq moyen de 
nuit = Leq moyen de jour - 10 (+  2) dB(A).  

Fig. 5. Cartes des courbes des isophones de la Commune de Ch~ne-Bougeries. Niveaux Leq, dB(A). Classes des 
isophones, de 5 en 5 dB(A) 
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Fig. 6. Relev~ des niveaux sonores actuels sur le territoire compris entre Onex-Bernex et la frontidre frangaise. 
Courbes des isophones Lso dB(A). Classes des isophones de 5 en 5 dB(A) 
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En dehors de ville, o/1 l'activit6 nocturne est faible et 
localis6e, il n'est pas possible de donner un algorithme 
semblable. 
La correction empirique pour d'autres conditions 
m6t6orologiques est 6galement possible, mais seule- 
ment pour les r6gions soumises au bruit intense du 
trafic routier. Les conditions limites n6cessitent une 
interpr6tation plus pouss6e. Les mesures de protection 
ou d'am6nagement ne d6pendent plus de Leq mais de 
param6tres plus ad6quats. 

5. Perception diff~rentielle des niveaux sonores 
Nous donnons ici un aspect de la protection contre le 
bruit au moment off il est encore possible d'intervenir 
dans la conception d'un ouvrage autoroutier: l'6tude 
de l'impact du bruit du trafic pour le tron~on d'auto- 
route Nla,  section 8. Ce dernier est compns entre 
l'a6roport de GenSve-Cointrin et la fronti6re fran- 
~aise. 
Nous avons 6tabli un mod61e de propagation du bruit 
partir du mod61e d6velopp6 par Building Research 
Establishment [6]. L'exactitude du calcul du mod61e a 
6t6 test6e en plusieurs endroits aux abords de diff6- 
rents types de routes, pour lesquelles nous disposions 
de comptage de trafic pr6cis. 

Pour diverses raisons, notamment celle de l'h6t6rog6- 
n6it6 du trafic lorsqu'il est faible, L10 sert de base au 
calcul. Pour transcrire les r6sultats en niveaux 6quiva- 
lents conventionnels, et pour autant que L10 
>50 dB(A), nous avons montr6 qu'il existait une 
relation lin6aire e n t r e  Leq et L10 

L~q = 0,96 Lln - 0,64 dB(A) 

La relation est moins significative pour des niveaux L10 
inf6rieurs /~ 50 dB(A): dans un environnement peu 
bruyant les bruits transitoires prennent une impor- 
tance accrue dans le calcul de Leq. 
Les niveaux sonores calcul6s ne repr6sentent pas de 
mani6re r6aliste la g6ne due au bruit d'une route 
projet6e, si l'on ne tient pas compte des niveaux de 
bruit de fond. Cela d6coule du m6canisme m6me de la 
perception qui est bas6 sur la diff6rence d'intensit6 de 
divers stimuli. Le bruit de l'autoroute Leo = 52 dB(A) 
passera inaper~u au niveau d'une art6re existante 
trafic intense, par exemple Zeq = 70 dB(A), mais sera 
tr~s g~nant au niveau d'un village off L~q = 45 dB(A). 

C'est la raison pour laquelle l'impact du bruit sur 
l'environnement doit correspondre ~ la somme de 
deux niveaux sonores: le bruit de fond et le bruit du 
trafic; la g6ne, elle, correspond h la diff6rence de 
niveau sonore entre le niveau sonore brut et le bruit de 
fond. Le niveau 6quivalent total 6tant la somme des 
Leq partiels, il est donc possible d'additionner un bruit 
calcul6 selon notre mod61e au bruit de fond existant. 
C'est ainsi qu'il a 6t6 tenu compte dans nos calculs 
d'impact, a la fois du bruit provenant du trafic et du 
bruit ambiant. Les niveaux sonores calcul6s ont tou- 
jours 6t6 exprim6s en fonction du trafic horaire. 
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Le niveau Leq mesur6 dans le terrain est n6anmoins 
influenc6 par d'autres sources de bruit que le trafic 
routier et l'on ne peut nier qu'il existe de mani6re 
distincte une g~ne due au bruit du trafic routier et une 
g6ne due au trafic a6rien par exemple. A proximit6 de 
l'a6roport de Gen6ve-Cointrin, les bruits du trafic 
a6rien, de dur6e relativement brbve (de l'ordre de 20 
sec., soit 4% du temps total pour 160 d6collages par 
jour) mais tr6s intense (plus de 80 dB(A)), provoquent 
une 616vation disproportionn6e de Leq. Dans le cas 
particulier, travailler avec des niveaux Leq mesur6s, 
reviendrait h sous-estimer la g~ne provoqu6e par le 
bruit du trafic automobile. Pour cette raison, c'est bien 
un niveau sonore non perturb6 par le bruit de l'avia- 
tion, comme Ls0, qui doit 6tre choisi pour la d6termi- 
nation du niveau z6ro actuel: Lso est en effet tr6s peu 
affect6 par le bruit des avions. I1 n'en va pas de m6me 
pour Leq , c o m m e  le montre le tableau 2. Pour un 
m6me enregistrement, lors de la suppression du bruit 
de trois passages d'avions, Leq diminue de 5 dB(A), L1 
et L10 sont affect6s, alors que Ls0 ne diminue que de 
0,5 dB(A). Cette erreur est donc minime. 

Niveaux sonores Niveaux sonores 
totaux <<moins trois d6coilages,, 

Leq 61,4 56,5 
L 1 72,8 63,5 
Lw 64,3 59,5 
Ls0 55,8 55,3 
Lgo 52,5 52,5 
L99 49,8 49,5 

Tabl. 2. Influence du bruit des avions sur les niveaux 
sonores. Mesures effectudes le 28 mai 1979, commune 
de Meyrin. Unit~s: dB(A) 

I1 s'agit 1/~ d'une approche originale, mais l'exp6rience 
nous a montr6 que le niveau 6quivalent, comme crit~re 
de g6ne pris s6par6ment de la fonction temporaire de 
bruit, est un critdre insuffisant. 
Les courbes des isophones L50 de l'6tat de r6f6rence 
sont donn6es ~ titre d'exemple dans lafigure 6. II s'agit 
de la portion de territoire comprise entre Onex-Bernex 
et la fronti6re fran~aise. Les mesures ont 6t6 effectu6es 
entre les mois de juillet et septembre 1980 et les mois 
de mai et septembre 1981. La m6thodologie est 
publi6e par ailleurs [11]. Les courbes des isophones 
exp6rimentales ont 6t6 6tablies en tenant compte de la 
nature du terrain, des barri~res naturelles, ainsi que 
des immeubles, des tours, des remblais, etc. La carte a 
ensuite 6t6 testEe aux <~points critiques>~ afin de d6ter- 
miner si l'interpr6tation des mesures avait 6t6 correcte. 
I1 n'est pas question ici de donner la description des 
r6sultats complets relatifs ~ l'am6nagement autorou- 
tier. Nous consid6rerons quatre points de r6f6rence, 
situ6s de part et d'autre de la travers6e du Rh6ne. La 
figure 7 donne les r6sultats obtenus pour divers am6- 
nagements. Dans le cas de la variante brute, il est 
possible de d6finir l'impact du bruit qu'aura le trafic 
autoroutier sur le point consid6r6, pour la courbe 
sup6rieure, de jour, pour la courbe inf6rieure, de nuit. 
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Plus la courbure est prononc6e, plus l'impact, par 
rapport au bruit de fond actuel, sera prononc6. Des 
calculs d'am6nagement antibruit ont fit6 effectuds. I1 
est possible, au niveau du modSle, de choisir des 
secteurs tels qu'on puisse placer en bordure de la 
chauss6e des 6crans artificiels. Une simulation permet 
d'examiner les permutations possibles. 
Dans la figure 7, la hauteur du parapet aura une 
importance dans l'att6nuation du bruit sur le point 
critique No 4. Un parapet de 2 m provoquera une 
diminution de 6 dB(A). 
L'impact de l'autoroute serait nul si la travers6e du 
Rh6ne s'effectuait en tunnel. 
Un cas plus complexe, celui de la travers6e de Versoix, 
est actuellement/~ l'6tude. Doivent 6tre pris en compte 
les bruits du trafic a6rien et du trafic ferroviaire, 
simultan6ment avec celui du trafic automobile. 

6. Perception de la g~ne comme une augmentation 
du bruit de fond 
Le bruit de fond devrait ~tre le bruit qui est per~u en 
absence de sources de bruit d6finies. Cela correspond 
physiquement par d6finition au niveau Lloo. J.-G. Mi- 
gneron [13] a fait une 6tude assez approfondie des 
niveaux L100 et L99,9. I1 constate que pour la mesure des 
niveaux ambiants, L~00 ou les valeurs proches sont 
celles qui repr6sentent le mieux l'environnement 
sonore. Cette notion n'est pas g6n6ralis6e dans la 
cartographie. Par contre, nous l'utilisons 1~ ofa il y a 
perturbation du niveau sonore ambiant par des sources 
de bruit continu et mal caract6ris6. 

6.1 Impact du bruit d' un champ de foire 
Depuis longtemps, les riverains de la plaine de Plain- 
palais se plaignent du bruit du champ de loire. Des 
d6cisions ont 6t6 prises pour limiter le niveau sonore 
des 6missions <</~ 70 dB(A) par installation>>. Le but 
6tait qu'au niveau des faqades bordant la plaine de 
Plainpalais, les niveaux sonores admissibles soient 
inf6rieurs ou 6gaux ~t 60 dB(A). Le trafic automobile 
autour de ce grand champ de r6cr6ation (15 ha) est 
important. La qualit6 de vie est: d6grad6e aussi bien 
par le bruit que par les 6missions polluantes du trafic 
automobile et des installations de chauffage. Le niveau 
de 60 dB(A) en facade semblait donc 8tre une 
approche ad6quate. Mais les mesures ont montr6 dSs 
1978 que le niveau Ls0 6tait toujours sup6rieur 
62 dB(A)! Lafigure 8a donne les profils circadiens des 
niveaux sonores Leq et L90 en absence d'6mission de 
musique par les m6tiers des forains. La figure 8b les 
donne lorsque les m6tiers 6mettent. Les 12 et 
17 d6cembre sont des vendredis, de telle sorte que le 
profil du trafic automobile est le mSme. DSs 15 heures, 
les installations des forains sont mises en marche 
(fig. 8b). Zeq est relativement peu perturb6, par contre 
le niveau L90 l'est de maniSre beaucoup plus significa- 
tive: Leq augmente de 3,6 h 3,9 dB(A) en pr6sence de 
forains. On ne peut pas arguer de la perception de la 
nuisance accrue, en se basant sur cette diff6rence. Par 
contre le bruit de fond L90 croit de 9/~ 10 dB(A). Cette 

augmentation montre l'aggravation des nuisances bien 
plus que l'augmentation du niveau sonore 6quivalent, 
puisque le trafic automobile au niveau des faqades 
contribue d6j~ pour une part importante ~ la charge 
totale de bruit. Le tableau 3 donne les niveaux sonores 
moyens mesur6s sur les pfriodes d6cembre/janvier 
1979/1980 et 1980/1981. 
La diminution de la charge sonore ne pourra 8tre 
obtenue que par des mesures contraignantes au niveau 
des 6missions, en appliquant les rSglements sur la 
tranquiUit6 publique. 

L~q dB(A) Lgo dB(A) diff. 

1979, pas de forains 66,6 58,7 7,9 
forains 70,2 67,8 2,4 
difference de charge 3,6 9,1 

1980, pas de forains 69,7 59,3 10,4 
forains 73,6 69,2 4,4 
diff6rence de charge 3,9 9,9 

Tabl. 3. Comparaison des valeurs de niveaux sonores 
moyens mesur~s en d~cembre 1979 et en d~cembre 1980 
sur la plaine de Plainpalais, entre 15 et 23 heures 
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Fig. 8. Niveaux sonores mesurds en bordure d'un 
champ de foire. Plaine de Plainpalais Gendve. Leq et Lgo 
(riB(A)). 
a) 17 d~cembre 1980 en absence d'~mission par les 
m~tiers des forains. 
b) 12 d~cembre 1980, ~mission dds 15 heures. 
Mesures a 2 m du bord de la chauss~e, g~ 1,5 m des 
facades et ~ 4 m de hauteur 

6.2 Habitat et exigences normalis~es 
Lorsque nous pr6avisons sur des installations fixes, 
nous d6terminons les niveaux sonores de l'6tat actuel 
au niveau des r6cepteurs les plus expos6s. La dynami- 
que L99 ~t L1 permet de fixer les contraintes d'6mission 
de l'instaUation projet6e pour que le bruit de fond soit 
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le moins perturb6 possible. Ainsi, le niveau sonore Lg0 
OU L99 de l'ensemble d'une installation et du bruit de 
fond est d6fini <<comme ne devant pas d6passer 
X dB(A) A une distance donn6e>>. Les puissances 
sonores des 616ments d'instaUation, lorsqu'eUes peu- 
vent 6tre calcul6es, le sont 6galement. A cela s'ajoute 
le probl~me des spectres sonores qui fixent une 
contrainte suppl6mentaire, comme on le verra par la 
suite. 

Un arrSt du Tribunal administratif de la R6publique et 
Canton de Gen~ve (TA), dat6 du 12 novembre 1980 
[1] confirme cette mani~re de voir. I1 avait A juger le 
bien-fond6 de la d6cision d'une autorit6 administra- 
tive, qui, consid6rant qu'un bruit, mdme inf6rieur ~t la 
valeur limite de 30 dB(A) pour des installations fixes, 
de la norme SIA 181 [9], mais nettement sup6rieur au 
bruit de fond, devait conduire ~ un assainissement de 
l'installation. En effet, il avait 6t6 montr6 que dans un 
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Fig. 9. Mise en 6vidence de ph6nom~nes de battements. Niveaux de pression acoustique a l'immission de deux 
compresseurs months solidairement dos ?~ dos (dB ~ 100 Hz). 
a) un compresseur seul, b) et c) battements, d) modulation des battements 
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immeuble-tour, le bruit de fond 6tait de l'ordre de 
20 dB(A) et que les niveaux sonores mesur6s dans les 
diverses pi6ces de l'habitat variaient entre 26 et 
32 dB(A) lorsque la ventilation fonctionnait. Dans ces 
conditions, le TA a constat6 qu'une augmentation de 4 

6 dB(A) du bruit 6tait une g6ne importante. Dans les 
consid6rants, le TA constate qu'une construction doit 
remplir en tout temps les conditions de s6curit6 et de 
salubrit6 exig6es par la loi, quelle que soit la date 
laquelle elle a 6t6 r6alis6e. Elle doit 6tre maintenue en 
tel 6tat qu'elle ne puisse ~tre la cause d'inconv6nients 
graves pour ses usagers, le voisinage ou plus g6n6rale- 
ment le public [8]. La notion <<d'inconv6nients graves~ 
r6pond ~ la d6finition de normes juridiques ind6termi- 
n6es. Le TA a admis le bien-fond6 de la d6cision de 
l'autorit6 administrative. Dans ses consid6rations, il 
reconnaR que 
~des diff6rences de niveaux sonores entre le bruit de 
fond et le bruit produit par l'installation au niveau de 
l'habitat 6taient si importantes que les locataires 
pouvaient en ressentir une g~ne certaine, et que les 
valeurs observ6es 6taient soit trop 61ev6es, soit /~ la 
limite de l'acceptable selon la norme SIA 181, r6gle 
qui, de l'avis du Conseil d'Etat, n'6tait pas d6termi- 
nante dans le cas de la perception par le public d'une 
nuisance auditivo~. 

7. Perception des nuisances pour des sons purs 
Nous avons consid6r6 jusqu'ici les diff6rences de 
niveaux sonores (6chelle pond6r6e A) pour prendre les 
mesures idoines de protection contre le bruit. Cette 
d6marche doit ~tre affin6e encore par l'utilisation des 
notions de perception de fr6quences particuli~res rela- 
tives dans un spectre. 

7.1 Mise en ~vidence de battements 
Lors de la mise en phase de deux sources de bruit de 
fr6quences voisines, il se produit des battements dont 
l'amplitude correspond presque h la somme des ampli- 
tudes des signaux particuliers [12]. Pour deux sons 
voisins, par exemple de 400 et 405 Hz, on entendra 
cinq battements par seconde. C'est sur ce principe 
qu'on accorde les instruments de musique. C'est parce 
que les battements existent lorsque des instruments 
sont mal accord6s que la musique est parfois si p6nible 

6couter. Dans le domaine du bhtiment, la ligne 
m61odique n'existant pas, les battements deviennent 
insupportables. 
Des battements ont 6t6 mis en 6vidence dans un 
immeuble-tour o~ se trouvaient deux compresseurs 
mont6s dos/~ dos, solidaires de la m6me dalle et dont 
les moteurs tournaient quasi ~ la m6me fr6quence. Le 
niveau sonore produit par un seul compresseur est 
donn6 dans la figure 9a, la formation du ph~nom~ne de 
battements dans les figures 9b et 9c. La figure 9d 
montre une modulation du battement. Les habitants 
de cet immeuble-tour disaient devenir fous. Ils avaient 
l'impression que leur enc6phale gonflait puis 6tait 
compress6 p6riodiquement. De nombreuses personnes 
avaient 6t6 sur place pour mesurer les niveaux sonores. 

Elles avaient trouv6 les installations conformes et 
n'avaient pas pr6t6 attention au ph6nom~ne. Or, 
l'oreiUe interne amplifiait les bruits lorsque les batte- 
ments 6taient quasi inexistants, puis les att6nuait 
quand ils devenaient plus importants, cela pour avoir 
l'impression d'un niveau sonore continu. 

7.2 R~sonances induites par des ph~nomdnes 
de cavitation 
Nous avons dfi intervenir dans un b~timent oO un 
certain bruit emp6chait les habitants de dormir. Ce 
bruit se produisait h intervalles r6guliers et avait une 
dur6e variable, de quelques secondes h plusieurs 
dizaines de minutes. I1 a 6t6 suppos6 qu'il s'agissait 
d'un bruit d'installation d'eau. Les niveaux sonores 
mesur6s ne permettaient pas d'intervenir selon les 
crit~res cit6s jusqu'~ maintenant. Une analyse spec- 
trale en bandes fines (fig. 10) montre, pour un bruit de 
fond tr6s peu intense, inf6rieur ~ 30 dB(A), une bande 
caract6ristique dont la fr6quence oscille entre 1105 et 
1150 Hz. Au moment off les 6missions sonores 6taient 
particuli~rement intenses, une fondamentale ~ 555 Hz 
se manifestait. Notre hypoth~se 6tait qu'il existait dans 
la tuyauterie un tube d'une longueur de 31 ou de 
62 cm, mis en r6sonance par un ph6nom6ne de cavita- 
tion et qui produisait le bruit incrimin6. Un tube d'une 
trentaine de centim6tres, d'un diam~tre diff6rent de la 
conduite originale, avait effectivement 6t6 ajout6 dans 
la tuyauterie. 

7.3 Etude de la diffusion du bruit des essais des avions 
au sol 
Des essais au sol de moteurs d'avions sont source de 
g~ne certaine pour les riverains d'un a6roport. II s'est 
agi pour nous d'6valuer la charge relative de ce bruit et 
d'en quantifier l'amortissement par une installation 
antibruit propos6e par une maison sp6cialis6e. Nous 
ne disposions que des coefficients d'amortissement de 
l'installation, mesur6s par le constructeur, dans des 
conditions id~ales, ~ une distance de 75 m. La m6tho- 
dologie des mesures et l'interpr6tation des r6sultats 
ont 6t6 d6velopp6es en cons6quence. L'6tude com- 
prend trois 6tapes: 
1. La mesure de la charge sonore ~ un certain nombre 

de points de r6f6rence a 6t6 calcul6e comme la 
moyenne des diff6rences entre le bruit de fond et le 
bruit mesur6 pendant les essais au sol. Les niveaux 
Ls0 sont significatifs. 
Les r6sultats ont donn6 des renseignements int6res- 
sants sur la charge sonore due aux essais des avions 
par rapport h celle des mouvements au sol et du 
trafic de ligne: <<la sensibilit6~ de certaines zones 
d'o~ 6manent plaintes et p6titions n'est pas toujours 
en relation directe avec la charge sonore r6elle, mais 
bien plus avec des param~tres socio-6conomiques. 

2. La mesure de la puissance acoustique de deux 
avions types, l'un ~ turbo-h61ice, l'autre ~ r6action, 
a 6t6 effectu6e ~ l'emplacement de la future installa- 
tion antibruit; 7 enregistrements simultan6s des 
spectres sonores, ~ 7 emplacements situ6s ~ 75 m 
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autour de l'avion, ont 6t6 r6alis6s pendant que ce 
dernier effectuait un programme standard d'essais. 
L'analyse spectrale a permis de calculer la puissance 
sonore de l'avion et les coefficients de directivit6. 

3. A l'aide d'un mod61e num6rique [12] tenant compte 
des param~tres topographiques, orographiques et 
m6t6orologiques, il a 6t6 calcul6 la diffusion du 
bruit par tiers d'octave, ainsi que le niveau sonore 
pond6r6 A r6sultant ~ chaque point de r6f6rence. 

L'opportunit6 et l'efficacit6 de l'installation projet6e 
peuvent ainsi 6tre discut6es. 
En tenant compte de l'att6nuation th6orique de l'ins- 
tallation d'absorption du bruit, il a 6t6 possible de 
quantifier l'att6nuation en dB(A) au niveau de chaque 
point critique. Les r6sultats sont pr6sent6s en coordon- 
n6es polaires dans la figure 11. Y sont report6s les 
niveaux sonores (en dB(A)) h une distance de 512 m. 
La force d'un mod61e num6rique r6side dans le fair 
qu'on peut varier facilement des param~tres pour 
examiner des situations int6ressantes. 

Les mesures e n  Leq sont inadapt6es h ce genre de 
mesures, parce que pauvres en renseignements. I1 est 
donc indispensable d'effectuer les 6tudes de la distri- 
bution spectrale et de la directivit6 du bruit ~ la source. 
Cette approche permet d'6viter des erreurs lors d'in- 
vestissements dans des ouvrages antibruit inadapt6s 
l'att6nuation des basses fr6quences, par exemple. 

7.4 Conclusions 
Ces trois exemples montrent que non seulement les 
niveaux de pression acoustique sont d6terminants dans 
la g6ne, mais encore les fr6quences pures. C'est 
pourquoi, la d6marche permettant de diminuer l'im- 
pact sur le voisinage de nouvelles installations, est 
assortie d'une clause ayant trait/~ l'analyse spectrale. 
Nous proposons donc: 
Au vu de I'examen des immissions et de la fl~termina- 
tion des niveaux sonores L90 ou L99, de fixer un niveau 
iimite de pression acoustique en ~chelle pond~r~e A,  
qui soit compatible avec renvironnement acoustique, 
d'une part et de faire en sorte que le niveau de pression 
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Fig. 10. ROsonances induites par des ph~nom~nes de cavitation t~ l'int~rieur de tuyauteries. Analyse spectrale en 
bandes fines 
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acoust ique des octaves  contenant  des sons purs (fr6- 
quence  discrete) soit au moins  de 4 dB inf~rieur ~ la 
valeur limite pond~r6e A.  
E n  d ' a u t r e s  t e rmes ,  on essa ie  d ' o b t e n i r  un bru i t  aussi  
b l anc ,  aussi  fa ib le  que  poss ib l e  et  avec  le mo ins  de  
f r6quences  d iscr6tes  poss ib les .  

' / /  

/ 

Fig. 11. Empre in te  des niveaux sonores lors des essats 
au sol d' un Lear  Jet  35. Courbes d'intensitEs sonores 
une  iso-distance de 512 m. PondEration d B ( A )  

8. Conclusion 
L a  m 6 t h o d o l o g i e  qui  a 6t6 d6ve lopp6e  au S T I A B  a 
p e r m i s  de  m e t t r e  en 6v idence  n o m b r e  de  p h 6 n o m b n e s  
phys iques  d o n t  l ' i n t e r p r 6 t a t i o n  ne peu t  se fa i re  en  
n i veaux  de  p re s s ion  acous t i que  expr im6s  en d B ( A ) .  
Ce la  nous  a condu i t s  h avo i r  une  a t t i t ude  p r a g m a t i q u e ,  
a n a l o g u e  ~ la d 6 m a r c h e  d ' u n  na tu ra l i s t e  qui  c o m m e n c e  
p a r  o b s e r v e r  un  sys t~me,  ~ le d6cr i re  puis  enf in  ~ le 
d i scu te r  et  ~t le c o m p a r e r  h d ' a u t r e s  sys t6mes .  C e t t e  
faqon de  fa i re  nou~ a r a p i d e m e n t  amen6s  ?~ des  
s i tua t ions  conf l ic tue l les  avec  des  va leu r s  n o r m a t i v e s  
ex i s tan tes  ou  avec  des  p r o p o s i t i o n s  d ' a u t r e s  va leurs ,  
n o t a m m e n t  cel les  qui  on t  t ra i t  ~t la fu ture  loi fdd6ra le  
sur  la p r o t e c t i o n  de  l ' e n v i r o n n e m e n t .  N o u s  s o m m e s  
arr iv6s /~ la conc lus ion  qu 'h  pa r t  le cas l imi te  o f  a 
l ' a t t e i n t e  de  l 'ou~e dta i t  n e t t e ,  i r r6vers ib le ,  tou t  ce qui  
ava i t  t ra i t  aux nuisances  deva i t  ~tre  discut6 en t e rmes  
di f f6rent ie ls :  l ' i m p a c t  d ' u n  b ru i t  n ' e s t  en  effet  per~u 
que  p a r  r a p p o r t  au bru i t  env i ronnan t .  N o u s  avons  
donc  dis t ingu6 les cas o6  la m e s u r e  de  la d i f f6rence  

doi t  se fa i re  p a r  r a p p o r t  au  c o n t e n u  6ne rg6 t ique  (Leq), 
p a r  r a p p o r t  au b ru i t  m o y e n ,  ou  p a r  r a p p o r t  au bru i t  de  
fond.  N o u s  avons  6 g a l e m e n t  d iscut6  du  p r o b l b m e  des  
sons purs  dans  les brui ts .  
Se lon  nous ,  seu le  une  a t t i t ude  c r i t ique  vis-~t-vis des  
p rob l~mes  qui  nous  son t  soumis  p e r m e t t r a  d ' a b o u t i r  
une  p r o t e c t i o n  eff icace  con t r e  le bru i t .  
II n ' a  pas  6t6 discut6 ici des  va leu r s  n o r m a t i v e s  en t an t  
que te l les  et  de  l eu r  impa c t :  t o u t e  soci6t6 se sent  le 
beso in  de  c r6er  des  va leu r s  de  r6f6rence  h des  fins de  
permiss iv i t6  d ' u n e  pa r t  e t  de  c o m m o d i t 6  d ' a u t r e  par t .  
En  ce sens,  il s e r a  t o u j o u r s  tr~s diff ici le de  se subs t i tue r  
~t de faux c r i tb res  de  s6curi t6.  
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R6sum~ 
Sur la base de nombreuses exp6riences d'acoustique urbaine /~ 
Gen~.ve, les auteurs concluent que les valeurs normatives ne sont pas 
applicables darts les cas de l'Evaluation du niveau de gdne. Elles 
doivent l'6tre pour pallier le risque de perte d'acuit6 auditive. 
Pour objectiver la g6ne, il est ndcessaire d'utiliser une m6thodologie 
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de mesure et d'analyse des r6sultats, adapt6e ~ chaque situation, en 
consid6rant la charge sonore, la dynamique du bruit, le spectre 
sonore et l 'environnement soeio-6conomique des int6ress6s. Cette 
conception a 6t6 admise par les instances juridiques genevoises, lors 
d'un jugement qui fait jurisprudence depuis: elle permet de consid6- 
rer comme g6nante toute augmentation du niveau sonore de 4- 
6 dB(A) par rapport ~t la situation ant6rieure ou par rapport au bruit 
de fond. La notion de la eperception diff6rentielle,~ 6rant fond6e sur 
les m~canismes physiologiques de l'ouie. 

Znsammenfassung 
Begriff und Methodologie der Umgebungsakustik 
Auf der Grundlage von zahlreichen schalltechnischen Versuchen im 
Stadtgebiet Genf schliessen die Verfasser, dass im Falle der Beurtei- 
lung des Unbehagens die angegebenen Normalwerte nicht anwend. 
bar sind. Sie sind jedoch notwendig, um der Gefahr des Verlustes 
der Geh6rscharfe vorzubiegen. Um das Unbehagen sachgem~iss 
beurteilen zu kfnnen ist es notwendig, eine an jede Lage anpas- 
sungsfiihige Messungsmethodologie und Ergebnis-Auswertung der 
Lhrmbelastung, der Liirm-Dynamik, die Spektralanalyse des Lhr- 
mes und die sozial-wirtschaftliche Umgebung der Beteiligten zu 
beriicksichtigen. 
Das Genfer Gericht hat diesen Begriff laut eines Urteils als giiltig 
anerkannt, dieser Entscheid wird seitdem als rechtlich bindend 

betrachtet: dies erlaubt jede Volumenzunahme des Liirmpegels von 
4-45 dB(A) im Verh~iltnis zu vorhergehender Lage oder zum Grund- 
liirm als st6rend zu erkl~ren. Der Grundbegriff der differentiellen 
Wahrnehmung ist durch den physiologischen Mechanismus des 
Geh6rs begriindet. 

Abstract 
Conception and Methodologies in Environmental Acoustics 
On the basis of many experiments of urban acoustics carried out in 
the canton of Geneva, the authors come to the conclusion that the 
normative values cannot be applied when the estimate of  discomfort 
level is concerned. They must be applied to prevent the risk of 
auditive acuteness loss. 

In order to establish discomfort, it is necessary to use methods to 
measure and analyse the results which are suitable for each 
condition, and to take into account the acoustic charge, the noise 
dynamics, the acoustic spectrum and the socio-economic environ- 
ment of the people concerned. The conception has been accepted by 
Court of Justice in Geneva, which is now legally accepted: one may 
consider as uncomfortable any increase of 4--6 dB(A) of the acoustic 
level, as compared to the previous situation or to the background 
noise. The ability to differentiate between two stimuli is based on the 
physiological mechanisms of hearing. 
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